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Le 17 fevrier 1921

a conclusion d’un traite  avec la Roumanie 1 est une ta! che extre!mement complexe car,
d’une part, nous devons reglementer la navigation sur le Dniestr et, d’autre part, nous
devons eviter de laisser entendre que la Bessarabie est cedee a*  la Roumanie. Toute la

ta! che consistera donc a*  faire en sorte que les articles du traite  relatifs aux frontie*res soient
conçus comme e tant provisoires. En consequence de cette condition provisoire, je pense que
l’objectif principal du traite  devrait e! tre d’assurer en premier lieu le maximum de neutralite
de la part de la Roumanie a*  notre egard.

L

Deuxie*mement : l’echange de marchandises. Troisie*mement : l’echange de representations
diplomatiques.  Bucarest  est  en  effet  un  poste  d’observation  extre!mement  important  pour
toute la peninsule balkanique et l’Europe centrale.

En ce qui concerne les points particuliers, il est necessaire de se mettre d’accord avec les
Roumains sur la neutralisation de l’ensemble de la lagune d’Akkerman et de leur proposer de
se joindre a*  la declaration que vous avez faite sur l’augmentation de la zone territoriale et
co! tie* re de 3 a*  12 verstes avec toutes les consequences qui en decoulent. La lagune d’Akkerman
doit e! tre une mer fermee, interdite aux marines de guerre non seulement des E2 tats e trangers,
mais aussi des parties contractantes.

La Roumanie pourrait e! tre invitee a*  preconiser avec nous la neutralisation des de troits de la
mer Noire, car c’est la*  une des exigences qu’elle adresse elle-me!me a*  l’Entente et a*  laquelle,
bien entendu, l’Angleterre s’opposera. La navigation dans les de troits devrait e! tre libre pour le
commerce  et  les  flottes  de  guerre  et  reglementee  par  une  commission  internationale  a*
laquelle participeraient des representants des E2 tats de la mer Noire, y compris l’Ukraine.

En vertu des traites internationaux, la Russie a le droit de participer a*  la Commission du
Danube depuis sa creation. Il serait donc necessaire d’insister non seulement sur le fait que la
Russie conserve le droit de participer a*  cette commission, mais aussi d’inclure l’Ukraine en
tant que successeur legal et pays directement interesse  par une telle representation.

1 Des pourparlers – souvent interrompus – avaient eu lieu depuis plusieurs mois entre autorités soviétiques et roumaines
afin de parvenir à un traité de paix. La Roumanie ne reconnut « de jure » l’URSS qu’en juin 1934.
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En quatrie*me lieu, il faut inscrire l’obligation pour les parties contractantes de laisser passer
librement  les  prisonniers  de  guerre  militaires  et  civils  restes  sur  leur  territoire  respectifs
pendant  la  guerre  imperialiste  et  d’amnistier  les  sujets  des  parties  contractantes  contre
lesquels  des  poursuites  ont  e te  engagees  ou  des  condamnations  prononcees  pour  avoir
participe  aux actes commis sur le territoire roumain contre la Russie et l’Ukraine et sur le
territoire russe et ukrainien contre la Roumanie.

Cinquie*mement : il faut conclure des conventions commerciales, sanitaires, te legraphiques,
postales, ferroviaires et autres avec la Roumanie.

Sixie*mement ; en ce qui concerne le choix de nationalite , la question doit e! tre comple* tement
ecartee,  car nous ne pouvons en aucun cas nous engager a*  considerer les Bessarabiens de
Russie et d’Ukraine comme des citoyens roumains. J’ai evoque  dans mon dernier te legramme
cette question dans le me!me sens en indiquant que rien ne devait e! tre ecrit a*  ce sujet dans le
traite .

Rakovsky 2

[Archives Présidentielles de la Fédération de Russie, folio 04, opus 35, dossier 227, p.2-3.]

2 Rakovsky était à cette époque président du Conseil des commissaires du peuple et Commissaire du peuple aux Affaires
étrangères de la République socialiste soviétique d’Ukraine.
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